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10. Dans tous les cas de simplification proposée, les Membres communiqueront des données 
explicatives qui montrent que le tarif consolidé simplifié proposé est représentatif du tarif plus 
complexe initial, et n'équivaut pas à un quelconque relèvement de ce tarif, et qu'il est conforme à la 
méthode convenue.  Il sera ménagé à tous les Membres suffisamment de temps pour évaluer les 
changements proposés et tous les Membres entreprenant une telle simplification répondront de 
manière constructive aux demandes de renseignements concernant ces conversions proposées.  Si 
demande lui en est faite, le Secrétariat de l'OMC fournira des avis sur les questions techniques et 
apportera une assistance technique particulière aux pays en développement Membres. 

 


